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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions, tout 
octroi et toute promesse de subvention doivent être soumis 
à l’approbation préalable du gouvernement, sur recomman-
dation du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi 
ou de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport soit 
autorisé à octroyer à la Ville d’Alma une aide fi nancière 
maximale de 4 468 414,25 $, sous forme de remboursement 
d’emprunt à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour le projet 
de construction du centre multisport d’Alma, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’un avenant à la convention 
d’aide fi nancière qui sera substantiellement conforme au 
projet d’avenant joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1143-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 3 010 750 $ à l’Institut national du sport du Québec 
pour l’exercice financier 2018-2019 et d’une avance de 
752 687 $ pour l’exercice financier 2019-2020

ATTENDU QUE l’Institut national du sport du Québec est 
un organisme à but non lucratif qui fournit des services à 
des athlètes de haut niveau;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 791-2017 du 
16 août 2017, une avance de 877 687 $ lui a déjà été versée 
sur l’aide fi nancière maximale à lui être octroyée pour 
l’exercice fi nancier 2018-2019;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 1.3 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport (chapitre M-15), aux fi ns de l’exercice de ses fonc-
tions, le ministre peut notamment accorder, aux conditions 
qu’il croit devoir fi xer, une aide fi nancière sur les sommes 
mises à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer une aide fi nancière 
maximale de 3 010 750 $ à l’Institut national du sport du 
Québec pour l’exercice fi nancier 2018-2019 et une avance 
de 752 687 $ pour l’exercice fi nancier 2019-2020, et ce, 
aux conditions et selon les modalités déterminées dans 
une convention d’aide fi nancière à intervenir, dont le 
texte sera substantiellement conforme à celui du projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisé à octroyer une aide fi nancière maximale de 
3 010 750 $ à l’Institut national du sport du Québec pour 
l’exercice fi nancier 2018-2019 et une avance de 752 687 $ 
pour l’exercice fi nancier 2019-2020, et ce, aux conditions 
et selon les modalités déterminées dans une convention 
d’aide fi nancière à intervenir, dont le texte sera substan-
tiellement conforme à celui du projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1144-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de deux membres, dont 
le président, du conseil d’administration de l’Institut 
national des mines

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 11 
de la Loi sur l’Institut national des mines (chapitre I-13.1.2) 
l’Institut national des mines est administré par un conseil 
d’administration composé de dix-huit membres;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 11 de cette loi, le gouvernement, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport après 
consultation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur, nomme quatorze membres du conseil d’admi-
nistration, lesquels se répartissent notamment comme 
suit :

— un président;

— un membre provenant des associations de salariés 
concernés par le secteur minier, nommé après consultation 
de celles-ci;
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